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CADRE RESERVE A LA COMMUNE OU AU FONCTIONNAIRE DELEGUE 
 

 
Demandeur 

……………………………………………………………………………………………. 
 

Objet de la demande 
……………………………….………………………………………………………….. 

 
Référence dossier 

……………………………………………………….…………………………………… 
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Cadre 1 - Demandeurs 
 

Personne physique  

Nom : …………………………………….Prénom :…………………………… 

N° national : ……………………………………………………………………… 

Adresse 

Rue :……………………………………………n° ….. boîte…………… 

Code postal :……….. Commune :…………………………………………Pays : ……………………………………   

Téléphone :………………………………Fax :………………………………... 

Courriel :………………………………………………………………………….. 

 

Personne morale 

Dénomination ou raison sociale :   Association momentanée Lovenfosse - AlimBattice 

Forme juridique : Association momentanée 

Adresse  

Rue : Nijvergeidstraat n° 2a   

Code postal : 8770 Commune : INGELMUNSTER   Pays : Belgique 

Téléphone : /        Fax : / 

Courriel : / 

Personne de contact  

Nom : VANHONSEBROUCK      Prénom : Paul 

Qualité : Représentant  

Téléphone : /       Fax : / 

Courriel : / 

 

Personne morale 

Dénomination ou raison sociale : Administration communale d’Aubel 

Forme juridique : administration publique, propriétaire des parcelles concernées 

Adresse  

Rue : Place Nicolaï n°  1…..  

Code postal : 4880   Commune :  AUBEL    Pays : Belgique  

Téléphone : 087/68.01.38   Fax :………………………………... 

Courriel : urbanisme@aubel.be 

Personne de contact  

Nom : ROHEN   Prénom :   Christiane 
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Qualité : employée au service de l’Urbanisme 

Téléphone : 087/68.01.38 Fax :………………………………... 

Courriel : urbanisme@aubel.be 

 
 

b)  Architecte 
 

Architecte 

Nom : Donéa   Prénom : Jean-Pierre 

Dénomination ou raison sociale d’une personne morale : ATELIER D’ARCHITECTURE DONEA JP 

Forme juridique : sprl 

Qualité : Architecte 

Adresse    

Rue : rue du Vieux Tilleul   n° 9  boîte / 

Code postal : 4880   Commune : Aubel   Pays : Belgique 

Téléphone : 0495 / 24 77 92  Fax : / 

Courriel : jp@donearchitecture.be 

Le demandeur a reçu de son architecte l’attestation n° 21027000234986délivrée le 08/06/2023 par 

l’Ordre des Architectes pour le présent projet qui confirme que ce dernier est bien en droit d’exercer 

la profession. Le contenu de l’attestation est accessible sur le site www.archionweb.be – attestation.   

 
Cadre 2 – Objet de la demande 
 

Description succincte du projet : 

La présente demande de permis d’urbanisme porte sur les travaux suivants :  

1. Démolition de l’ancien centre culturel, et d’un entrepôt communal 

2. Projet « cœur de village » : Construction d’un bâtiment en contiguïté avec la maison du CPAS, 

comprenant une salle polyvalente et une galerie (rez), et une extension des locaux du CPAS (étage) 

Ce projet fait l’objet d’une réunion en date du 04.04.2023 avec les acteurs concernés, dont le SPW 

(Direction des Espaces subsidiés et Direction des Bâtiments) – voir procès-verbal joint en annexe. 

3. Construction d’un immeuble comprenant 8 logements 

4. Transformation, extension et réaffectation de l’ancienne Gendarmerie en Hôtel comprenant 22 

chambres 

5. Décret Voirie : aménagement d’un parc public et de voiries (piétonnes et carrossables) assurant la 

liaison entre les différentes fonctions du site 

6. Aménagement et végétalisation d’un parking existant 

7. Abattage d’un arbre (voir le formulaire Annexe 7 ci-jointe) 

 

http://www.archionweb.be/


Annexe 4 

Le projet dénommé « Cœur de village » est porté par le C.P.A.S. de la commune d’Aubel, et répond 

au dossier de subsides du SPW.  

Il participe par cette occasion à l’ouverture du site vers la place, et joue la liaison entre le nouvel 

immeuble d’appartements définissant le parc public, et la place principale actuelle.  

 

Si la mise en œuvre du projet est souhaitée par phases,  la description de ce phasage :    

- Phase 1 : Aménagement d’une salle polyvalente / construction d’une galerie et de 2 bureaux en 

extension du CPAS, Construction de l’immeuble d’appartements 

- Phase 2 : Transformation et extension du bâtiment abritant la police en un hôtel de 22 chambres 

- Phase 3 : aménagement d’un parc public et aménagement d’un parking existant 

 

Cadre 3 - Coordonnées d’implantation du projet 
 

 
                 Rue : Place Albert 1er  n° 4 – 6 - 8 
 
                Commune : 4880 AUBEL 
 
                Liste des parcelles cadastrales concernées par la demande  
 
Si le projet concerne plus de cinq parcelles, joindre une vue en plan reprenant l’ensemble des parcelles 
 

 
 

Commune Division Section N° et exposant Propriétaire 

Parcelle 1 AUBEL - B 555 K 4 Commune 
d’Aubel 

Parcelle 2 AUBEL - B 555 T 3 Commune 
d’Aubel 

Parcelle 3 AUBEL - B 555 X 3 Commune 
d’Aubel 

Parcelle 4 AUBEL - B 548 E Commune 
d’Aubel 

 
 

Existence de servitudes et autres droits : non 

Une convention établie entre les demandeurs, à savoir la Commune d’Aubel (propriétaire), et les 

investisseurs, à savoir l’association momentanée entre « LOVENFOSSE S.A. » et « ALIMBATTICE S.A. », 

est jointe à la présente demande (Annexe 1 et 2 du Cadre 3)  

 

Cadre 4 - Antécédents de la demande  
 

o Réunion de projet en date du …………………….. 

o Certificat d’urbanisme n°1 délivré le………………… à …. 

o Certificat d’urbanisme n° 2 délivré le……………..… à …. 

o Certificat de patrimoine délivré le ………………….…à…. 
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o Autres permis relatifs au bien  (urbanisme, urbanisation, environnement, unique, implantation 

commerciale, intégré, …) :  

              Le déplacement des serres communales, situées à l’arrière du centre culturel à démolir, a fait 
l’objet d’un permis d’urbanisme délivré par la Fonctionnaire déléguée en date du 19.01.2021 
(réf. UFD/2020/2/14684/2117690/PJ/RV  

 
 Le présent projet a fait l’objet de réunions préalables sur site avec les services concernés du 

SPW en dates des 01.06.2022 et 01.08.2022.  
  
 Dans le cadre d’un projet de Revitalisation urbaine, les services SPW-TLPE Aménagement du 

Territoire-Urbanisme ont rendu un avis – voir courriel joint en annexe, daté du 15.03.2023 
(voir annexe du cadre 4).  

 

 

Cadre 5 - Situation juridique du bien 
 

 
Liste des documents du CoDT qui s’appliquent au bien et précision du zonage 

o Schéma de développement territorial si application de l’article D.II.16 du CoDT : / 

o Plan de secteur : zone d’habitat et zone de services publics et d’équipements 

communautaires 

o Carte d’affectation des sols : / 

o Schéma de développement pluricommunal : / 

o Schéma de développement communal : zone d’habitat du centre d’Aubel, zone 

d’équipements communautaires et zone de services 

o Schéma d’orientation local : / 

o Guide communal d’urbanisme : Aires différenciées II (aire d’habitat du centre d’Aubel) et V 

(aires artisanales et d’équipements communautaires) 

o Guide régional d’urbanisme : d’application (accessibilité PMR) 

Si le projet est soumis aux normes relatives à la qualité acoustique des constructions, dont celles 

situées dans les zones B, C et D des plans de développement à long terme des aéroports régionaux, 

joindre le formulaire Dn. 

o Permis d’urbanisation : non                                                              Lot n : /            

o Bien comportant un arbre remarquable – biens repris en zone de haies remarquables 

o Bien soumis à la taxation des bénéfices résultant de la planification  

o Site à réaménager, site de réhabilitation paysagère et environnementale, périmètre de 

remembrement urbain, de rénovation urbaine, de revitalisation urbaine, zone d’initiative 

privilégiée : périmètre de revitalisation urbaine en cours d’élaboration (voir Annexe 1 du 

Cadre 6)  
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Autres caractéristiques du bien 

o Site - monument - ensemble architectural - inscrit sur la liste de sauvegarde - classé - soumis 

provisoirement aux effets du classement - figurant sur la liste du patrimoine immobilier 

exceptionnel en vertu du Code wallon du patrimoine … ou soumis à des mesures similaires en 

région de langue allemande : carte archéologique 

o Bien situé dans une zone de protection - repris à l’inventaire du patrimoine archéologique - en vertu 

du Code wallon du patrimoine : / 

o Bien exposé à un risque naturel ou à une contrainte géotechnique majeurs :  l’inondation comprise 

dans les zones soumises à l’aléa inondation au sens de l’article D.53 du Code de l’eau - l’éboulement 

d’une paroi rocheuse - le glissement de terrain - le karst - les affaissements miniers - le risque 

sismique - autre risque naturel ou contrainte géotechniques majeurs : aléa d’inondation moyen 

par ruissellement sur la parcelle B 549 F (en dehors et à l’arrière de l’emprise du projet) 

o  Bien situé - dans - à proximité - d’un site Natura 2000 proposé ou arrêté - d’une réserve naturelle 

domaniale - d’une réserve naturelle agréée - d’une cavité souterraine d’intérêt scientifique - d’une 

zone humide d’intérêt biologique - d’une réserve forestière – visé(e) par la loi du 12 juillet 1973 sur 

la conservation de la nature : / 

o Bien repris dans le plan relatif à l’habitat permanent : / 

o Bien dont la localisation est - n’est pas - susceptible d’accroître le risque d’accident majeur ou d’en 

aggraver les conséquences, compte tenu de la nécessité de maintenir une distance appropriée vis-

à-vis d’un établissement existant présentant un risque d’accident majeur au sens du décret du 11 

mars 1999 relatif au permis d’environnement : /   

o S’agit-il de la création - modification - d’un établissement présentant un risque d’accident majeur 

au sens du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement ? 

 Non 

 Oui :…………………………. 

o Bien situé dans le périmètre du Plan d’Assainissement par Sous-bassin Hydrographique de la 

Meuse-Aval adopté par Arrêté du Gouvernement Wallon du 04.05.2006 qui reprend celui-ci en 

zone d’assainissement collectif 

o Présence d’une  zone de prévention arrêtée, d’une zone de prévention forfaitaire ou d’une zone de 

surveillance relative aux captages d'eaux potabilisables instaurée en vertu du Code de l’eau: / 

o Présence d’un cours d’eau de 1ère – 2ème – 3ème catégorie : / 

o Autres : / 

 

Cadre 6 - Options d’aménagement et parti architectural du 
projet 
 

 

HISTORIQUE & PROGRAMME 
 

Cette demande de permis s’inscrit dans la continuité de « l’appel à intérêt » lancé par la commune d’Aubel afin 

de réaménager l’espace de l’ancien Centre Culturel et de l’ancienne gendarmerie. Cet appel à intérêt a été 

remportée par les demandeurs en date du 13 mai 2019.  

En parallèle, un projet de revitalisation urbaine a été lancé pour l’ensemble de la zone communautaire de la 

commune. L’aménagement du parc dans cette demande de permis est en continuité et en lien avec ce projet de 
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revitalisation. L’idée était d’avoir une vision globale sur l’aménagement de cette zone. (voir Annexe du Cadre 6 -  

Annexe 1 « Revitalisation urbaine Aubel – Perspectives ») 

 

Le projet « Cœur de village » s’est quant à lui inséré à l’ensemble du projet sur ce site, nécessitant une articulation 

physique et fonctionnelle entre la place Albert 1er, les logements et le parc public (voir Annexe du Cadre 6 - 

Annexe 2 « Cœur de Village Aubel – Espace 8 »)  

 

 

Le programme comprend : 

- La démolition de plusieurs bâtiments : Etant donné la création du parc et le souhait d’ouvrir la zone 

communautaire au centre du Village, certaines démolitions de bâtiments étaient nécessaires. Premièrement, les 

cachots de l’ancienne gendarmerie et le garage à l’arrière est complètement supprimé. Ces bâtiments n’ont pas 

de grande qualité architecturale. L’ancien centre culturel doit également être démoli pour permettre au parc de 

s’implanter. Ce bâtiment a un caractère particulier, de grandes hauteurs sous plafond. Il était très compliqué de 

le transformer pour une autre fonction. 

Le kiosque au cœur du village est également démoli pour permettre de rendre la place plus verte et de créer une 

percée verte en lien avec le futur parc. 

 

- Un hôtel : 

L’ancien bâtiment de police situé sur la place Albert 1er est transformé en un hôtel de 22 chambres. Il y a 10 

chambres prévues dans le bâtiment existant et la nouvelle extension située derrière le bâtiment principal compte 

12 chambres (6 au RDC et 6 au R+1). Cette extension est prévue dans le futur parc du projet. Une liaison vitrée 

permet de donner un accès à ces 12 chambres supplémentaires. Cette liaison accueil également l’espace 

« déjeuné ».  

Au niveau du fonctionnement de l’hôtel, on retrouve une zone d’accueils au rez-de-chaussée avec un espace Bar 

qui a également accès à une terrasse qui donne sur la place Albert 1er. L’hôtel n’a pas de fonction de restaurant. 

Les cuisines servent uniquement à la préparation des déjeuner pour les clients de l’hôtel. Au R+3 on trouve un 

logement pour le gérant de l’hôtel.   

 

- Un espace Expo et l’extension de 2 bureaux pour le CPAS 

Le bâtiment du CPAS est un peu à l’étroit et a besoin d’espace complémentaire. Une extension permet donc de 

retrouver un bureau et une salle de réunion pour le CPAS au R+1. Au rez-de-chaussée on retrouve un espace plus 

public qui fait le lien avec le parc. L’espace d’expo existant est transformé et agrandit. C’est le projet cœur de 

village. Cette extension permet de créer l’amorce du nouveau logement qui se prolonge dans le parc. Ce bâtiment 

est un véritable nœud de transition entre le bâti existant de la place et le nouveau logement. 

 

- Un immeuble d’appartements  

La construction de cet immeuble à appartement (8 logements) prolonge l’extension du CPAS et donne une façade 

à la zone de parc public.  

 

- Un parc public 

L’aménagement du parc relie le centre du village jusqu’au nouveau centre culturel qui est le point de démarrage 

de l’ensemble des infrastructures communautaires : hall omnisport, buvette football, terrain de foot, centre 

culturel,… 

 

- l’aménagement et la végétalisation d’un parking 

Cette zone est actuellement une zone en empierrement non structurée. Le projet prévoit de structurer cette 

zone pour optimiser le parcage et rendre ce parking plus vert et plus attractif.  
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OPTION D’AMENAGEMENT ET PARTI ARCHITECTURAL 
 
1.2.1 Contexte naturel et bâti 
Le projet s’inscrit au cœur du village d’Aubel. Il a donc un enjeu particulier. Au plan de secteur, le projet se situe 
à cheval entre une zone d’habitat à l’avant et une zone de services publics et d’équipements communautaire à 
l’arrière.  
 
Le projet consiste à réaménager tout cet ensemble du village qui se caractérise aujourd’hui par la juxtaposition 
de lieu et de fonctions sans cohérence, sans lien et sans qualité spatiale. Le but est donc de réorganiser 
l’ensemble des fonctions et de créer des espaces extérieurs plus vert, plus conviviaux.  
 

1.2.2 Implantation 
 
L’implantation des nouveaux logements a été organisée de manière à refermer l’ilot constitué d’une part avec le 
bâtiment du CPAS et des quelques maisons dans son prolongement, d’autres part les maisons de l’impasse de la 
foire.  
Du côté du CPAS, un bâtiment est construit contre le pignon aveugle afin de créer une nouvelle articulation. Cette 
articulation permet également d’opérer une transition entre les typologies traditionnelle du centre du village et 
un côté qui se veut plus moderne du côté du futur parc.  
Les jardins des maisons de l’impasse de la foire sont quant à eux privatisés par l’implantation du nouveau 
logement. Les entrées de l’immeuble à appartement s’opèrent via l’espace public, le nouveau parc. L’arrière 
quant à lui fait place à un jardin plus privatif. Le volume de fin est également plus long afin de donner l’impression 
d’un referment de l’ilot. Les vues sur les jardins sont réduites et ils retrouvent ainsi un caractère d’arrière zone. 
 
L’hôtel joue également la transition entre une partie existante de facture traditionnelle et un projet d’extension 
situées au niveau du parc aux volumes simples, au caractère plus moderne. Cette extension est créée en retrait 
par rapport au bâtiment existant. 
Une liaison vitrée, légère permet de faire le lien entre le bâtiment existant et la nouvelle extension  
 
 

1.2.3 Mobilité / accessibilité / parcages 
 
Mobilité 
Ce projet prévoit une reconfiguration totale des espaces mais tout l’enjeu du projet repose sur l’aménagement 
du cœur de village et la mobilité qui en découle. Actuellement, les liens entre le centre et l’arrière zone (espace 
communautaire où l’on retrouve toutes les activités sportives, culturelles, etc) est quasi inexistant. Les piétons 
et les voitures doivent se partager les quelques venelles existantes qui relient ces deux entités.   
Les nouveaux aménagements du projet sont situés à un endroit stratégique pour l’aménagement du village et 
réaliser un lien pour la mobilité douce. A l’heure actuelle ces espaces sont pour bonne part minéralisés et la 
gestion est anarchique. Les fonctions sont disposées sans lien.  
Ce projet et plus particulièrement l’aménagement des parcs, des espaces verts, et des cheminements, améliorera 
sensiblement les déplacements pour les modes doux au cœur de l’entité, facilitera l’interconnexion entre les 
infrastructures sportives, culturelles et commerciales au cœur d’Aubel.  Il devrait permettre également 
d’accentuer l’attrait du centre d’Aubel, et par là renforcer ainsi les éléments qui font d’Aubel une centralité. 
 
Accessibilité 
 
Le parc doit être accessible occasionnellement pour le service pompier et la collecte de déchets, l’entretien, etc. 
Le projet a donc été imaginé pour que le parc soit accessible à ces véhicules mais que visuellement la priorité soit 
donnée aux usagers des modes doux. Des cheminements piétons en béton structuré permettent de déambuler 
dans le parc et à certains endroits, des surlargeurs en dalle béton gazon permettent le passage des véhicules 
strictement nécessaire. Visuellement le parc semble donc strictement dédié au mode de circulation « doux ». 
 
Parcages 
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Une « butte végétalisée » permet de mettre une distance entre les places de parking de la place et le nouveau 
parc.  
Un parking paysager de 68 places est également aménagé le long du terrain de foot. Ce parking permet de 
desservir les appartements, les espaces culturels et sportifs.  
 

1.2.4 Gabarit 
Immeuble à appartements & Extension CPAS 
 
Le nouvel immeuble est un bâtiment linéaire, sans décrochement afin de redonner un front bâti clair. Pour 
éviter un effet horizontal et massif, le bâtiment est une suite de séquence qui font référence à celle que l’on 
retrouve dans le centre d’Aubel tout en y ajoutant un côté contemporain. Le bâtiment commence avec un R+1 
pour faire le lien avec le CPAS. On retrouve ensuite 2niveaux et demi au niveau du parc. Le volume est ensuite 
ponctué par un penthouse. La première séquence, collé au CPAS, est un volume à toiture à 2 versants de même 
inclinaison (identique au bâtiment existant). Ce volume permet de faire le lien avec le reste de projet qui se 
prolonge dans le parc et qui a un côté plus contemporain. Les appartements sont situés un demi-niveau plus 
haut que le parc afin de créer une mise à distance avec le côté public.  
 

Hôtel 
 
L’extension de l’hôtel s’opère sur deux niveaux afin de ne pas faire concurrence au bâtiment existant. Le 
gabarit proposé est très simple. Un décalage de deux volumes en bois a l’air d’avoir été déposé dans le parc.  
 

1.2.5 Matériaux et ouvertures 
Matériaux 
L'ensemble du projet utilise des matériaux de parement locaux et durables. Les matériaux utilisés font 
référence aux habitations du centre ancien. Le parement en brique de ton brun/rouge est utilisé de manière 
prédominante. L’utilisation de pierre bleu du pays permet de ponctuer l’ensemble.  
Pour les appartements, des matériaux traditionnels sont utilisés pour faire référence au centre ancien tout en 
étant plus moderne de par l’architecture qui est proposée. Un claustra en bois est également utilisé pour 
rajouter de la verticalité, créer une zone plus privative sur les terrasses et faire un rappel avec le bois utilisé 
pour l’extension de l’hôtel 
 
Pour l’hôtel, l’extension est imaginée en pierre bleu du pays afin de faire une distinction claire avec l’ancien 
bâtiment. En façade avant, une nouvelle intervention est prévue au R+2. Le choix de matérialité s’est porté sur 
la pierre bleu qui a un côté plus urbain pour le centre de la place du village. Cette intervention plus 
contemporaine reste toutefois assez simple. La verticalité est accentuée par la présence de montant en pierre 
de taille. Sur l’extension arrière un parement en bois est ajouté à la pierre bleue. Le volume habillé de bois 
naturel prend place dans le nouveau parc. Le bois permet d’avoir un volume très neutre et naturel. Ce matériau 
permet également de travailler avec un bardage ajouré afin de privatiser l’ensemble des chambres de l’hôtel.  
 

Ouvertures 

En façade avant, le bâtiment des appartements est largement ouvert sur le parc. Toutefois, on retrouve des 
grandes masses de brique qui permettent de redonner une dominante verticale et ponctue les façades de 
l’immeuble.  
A l’arrière et sur la partie latérale, on retrouve des baies plus traditionnelles, verticales qui permettent de faire 
le lien avec le bâti existant du côté de l’impasse de la foire.  
 
Pour l’extension de l’hôtel, on retrouve de large ouverture à tendance verticales. La verticalité est également 
accentuée par le bardage bois traité de manière vertical.  
 

1.2.6 Espaces publics 
 
Equipements  
Parc  



Annexe 4 

Le parc est dédié à des espaces verts collectifs. La qualité, la variété de ces espaces et l’équipement de ceux-ci 
contribueront à leur appropriation par les habitants. 
De par sa situation, ce parc invite à la promenade pour l’ensemble des habitants du village. Des chemins en 
béton armé coloré déstructuré s’articulent entre des zones de pelouse, des buttes de végétations basses et des 
arbres.  
 
En plus des chemins piétons différentes interventions sont prévues dans le parc afin d’accroître la convivialité du 
village : 
- une esplanade est créée devant le Centre Culturel. Cette esplanade permettra à différentes activités de prendre 
place en extérieurs. Les habitants du village pourront également s’approprier cet espace pour différents usages. 
- des buttes végétalisées qui permettent de structurer et rendre attractif le parc. Ces buttes permettent 
également de mettre une distance par rapport aux appartements  
- l’ancien kiosque du centre a été abandonné au profit d’une zone de végétation et de quelques arbres qui font 
l’appel du nouveau parc 
- des toiles tendues sont prévues prêt de l’esplanade afin de retrouver un espace couvert qui est perdu suite à la 
démolition du kiosque 
- des aménagements tel que des bancs, des poubelles et des luminaires sont également prévus dans les 
aménagements 
 
Luminaires  
Nous proposons d’installer des luminaires à source lumineuse cachée ou indirecte, afin de limiter la pollution 
visuelle causée habituellement par le phénomène de halo lumineux et d’éblouissement. Concernant l’éclairage 
des bâtiments, des plantations et des espaces de circulation, les sources lumineuses seront d’une hauteur 
réduite afin d’éviter une pollution lumineuse des zones riveraines. Une étude d’éclairage sera réalisée afin de 
garantir sur l’ensemble du site un éclairage de 10 lux. Il en sera de même pour le cheminement cyclo piéton. 
 
Mobilier (bancs, ...) 
Des bancs sont placés de manière à favoriser des lieux de détente, d’attente, de repos le long des parcours 
piétons et les différents espaces publics  
 
Rack à vélos 
Organiser le stationnement de vélos en des points stratégiques, afin de favoriser la mobilité douce des entrées 
des différents immeubles.  
 
Matériaux 
Nous avons limité l’usage d’un revêtement imperméable aux zones de circulations principales (voiries d’accès 
en béton armé coloré désactivé) et aux chemins piétons au niveau du parc (béton armé coloré désactivé) sur 
une largeur minimale de 200cm.  
Une attention particulière a été prévue sur la portance du sol dans le parc afin de permettre l’accès aux 
services de secours 
 
Végétations 
Arbres qui prennent une certaine présence sur la place (type Platane ou équivalent) 
Arbres dans le parc : pommiers sans fruits 

 

 
 

Cadre 7 – Liste et motivation des dérogations et écarts 

Lorsque la demande implique une dérogation au plan de secteur ou aux normes du guide régional 

d’urbanisme, ou un écart à un schéma, à une carte d’affectation des sols, aux indications d’un guide 

d’urbanisme ou au permis d’urbanisation, la justification du respect des conditions fixées par les 

articles D.IV.5 à D.IV.13. du CoDT : 
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> Dérogation aux normes du Guide régional d’Urbanisme portant sur l’accessibilité du projet aux 

PMR (personnes à mobilité réduite) :  

1. Dérogation à l’Art 415/1 

Il est demandé dans la règlementation qu’une pente soit idéalement inférieure ou égale à 5 

centimètres par mètre sur une largueur maximale de 10 mètres.  

Une rampe PMR est existante devant le CPAS. Cette rampe est conservée sur une distance de 5m74. 

Celle-ci est modifiée sur son dernier tronçon pour la rendre plus accessible et faire le lien avec les 

nouveaux niveaux du projet. Toutefois, la partie haute ne peut pas être modifiée car il y a des fenêtres 

jusqu’au sol dans le bâtiment existant du CPAS. La rampe étant collée au bâtiment, celle-ci ne peut pas 

être moins forte sinon elle passera devant les baies existantes. 

2. Dérogation à l’Art 415/2 

Suivant l’article 414, un hôtel doit répondre au chapitre 4 du GRU. Dans ce chapitre, l’article 415/2 

prévoit que pour toutes les portes la longueur du mur situé dans le prolongement de la porte fermée, 

du côté de la poignée soit de 50cm minimum. Les sas, les couloirs et les dégagements présentent une 

aire de rotation de 1.5mètre minimum hors débattement de porte éventuel.  

L’ensemble de ces critères ont été respectés pour les espaces de l’hôtel sauf pour les espaces 

techniques au R-1 et les accès aux locaux sociaux. Etant donné la configuration des lieux, il était 

compliqué de répondre à ce critère pour le sous-sol. De plus, le projet est un hôtel de petite taille. Il 

ne sera géré que par quelques personnes qui devront être multitâche. Il est donc difficilement 

envisageable de trouver une personne à mobilité réduite pour travailler dans ce type d’hôtel. C’est 

pour ces raisons que le projet demande une dérogation sur ce point. 

> Dérogation à la zone de Services publics et équipements communautaires du plan de secteur pour 

les logements y implantés pour partie, et les chambres (partie) destinées à la clientèle de l’hôtel. 

Sur le plan de secteur on remarque qu’une partie du projet est en zone de service publics et 

d’équipements communautaire. Les 8 logements ainsi que l’extension de l’hôtel auraient pu se situer 

uniquement dans la zone d’habitat pour respecter le plan d’un point de vue strictement juridique. 

Toutefois, pour le bon aménagement des lieux, l’espace a été reconfiguré autour d’un espace de liaison 

fort : un parc public. Les différentes fonctions prennent place autour de ce nouvel espace public. Plutôt 

que de se fixer sur une zone cartographique/juridique nous avons préféré : 

- proposer un projet de parc de qualité qui facilitera l’interconnexion entre les infrastructures 

sportives, culturelles et commerciales au cœur d’Aubel 

- avoir une réflexion urbanistique globale sur la position des logements.  

De plus, l’ensemble du projet (appartement + hôtel) construit se situe en Aire II : aire d’habitat du 

centre d’Aubel. L’Aire V (aire artisanale & équipement communautaires) se trouve au bord du projet.  

 

> Ecarts au Guide communal d’Urbanisme : Aire II « aire d’habitat du centre d’Aubel (les 

constructions ne s’implantent pas en Aire V) :  

1. les volumes doivent s’intégrer à l’expression architecturale des lieux et exprimer d’une façon 

contemporaine ou traditionnelle les caractéristiques architecturales locales 
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Le projet s’opère autour de bâtiment ancien et emblématique du centre du village : le bâtiment de 

l’ancienne gendarmerie et le CPAS. L’enjeu du projet est de mettre ces bâtiments en valeur tout en 

créant une nouvelle intervention.  

Ces nouvelles interventions sont traitées avec des matériaux traditionnels, nobles que l’on retrouve 

dans l’ensemble du village : la brique de ton brun/rouge et la pierre de taille.  La verticalité et les 

gabarits font également écho aux restes du village. Un caractère plus contemporain est toutefois 

donné à ces deux extensions afin de marquer la nouvelle intervention : toiture plate pour l’extension 

de l’hôtel et simplicité dans l’architecture pour l’extension du CPAS tout en conservant les codes 

présents dans le centre.  

Ces volumes permettent d’amorcer les nouvelles constructions qui se situe dans le parc. Les bâtiments 

qui créent un nouveau front bâti sont plus contemporain (toiture plate) et plus largement vitré. 

Toutefois, l’ensemble s’intègre au cadre bâti suite à l’utilisation de la brique et de la pierre bleu. Les 

gabarits tentent également de retrouver des séquences présentent dans le centre du village.  

L’ensemble du projet crée donc une globalité homogène qui s’intègre à l’ancien et permet de faire le 

lien avec une zone communautaire plus contemporaine (centre culturel, hall omnisport,…) 

 

2. le rez-de-chaussée épousera le niveau naturel du terrain de façon à limiter au maximum les 

remblais et déblais 

Le Rez-de-chaussée des logements est implanté 1m40 plus haut que le parc public. Ce choix s’est porté 

sur cette différence de niveau pour deux raisons. 

La première est que le parc public s’étend le long du bâtiment de logement. La différence de niveau 

permet donc de créer une occultation naturelle par rapport aux pièces de vies qui s’oriente vers le 

parc. Ce principe était déjà utilisé dans les anciennes maisons de ville en centre urbain pour privatiser 

les logements.  

Cette implantation se justifie également pour l’ensemble des parkings qui sont à créer en sous-sol (25 

emplacements au total pour les résidents des appartements et les clients de l’hôtel). Le fait de réaliser 

ce sous-sol un demi-niveau plus bas que le terrain naturel permet de limiter les déblais nécessaires 

pour cette surface. De plus, l’accès au sous-sol se fait par le côté latéral du bâtiment. A cet endroit le 

niveau du sol est plus bas que dans le parc. Cette différence de niveau permet donc de créer un accès 

au sous-sol de manière naturelle sans créer une rampe d’accès inesthétique et imposante. 

 

3. le volume principal sera implanté dans le prolongement du front de bâtisse, parallèlement ou 

perpendiculairement à l’alignement 

Nous sommes ici dans un cas assez particulier. En effet, le front bâti du centre est déterminé par le 

bâtiment de la gendarmerie et du CPAS.  Suite à la nouvelle liaison qui est créée entre le centre et la 

zone communautaire par l’intermédiaire du parc public, un nouveau front bâti est créé.  

Du côté du CPAS, le projet cœur de village prolonge le bâti existant perpendiculairement et amorce le 

nouveau front de logement qui s’étend vers le parc. Les nouveaux logements permettent de créer un 

front bâti clair qui fait face au nouvel espace public.  
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4. la superficie au sol occupé par les constructions ne peut dépasser 50% de la surface de la parcelle :  

Pour le projet de 8 logements, la parcelle a une surface de 1254,76m². La construction a une surface 

de 1192 ,21m². Soit 95% de la parcelle est construite. Pour l’hôtel, la parcelle est de 1351,21m² et la 

surface construite est de 691,65m². Un ratio de 51% est construit pour cette partie.  

Toutefois, ces surfaces ont été définie suite à un accord et une convention (annexe 1 et 2 du Cadre 3) 

entre la commune d’Aubel et les promoteurs. Il faut donc prendre en compte la globalité du projet qui 

fait l’objet de la demande. L’ensemble du projet construit représente 16.6 % de l’ensemble du terrain 

d’intervention : 2235 m² construit sur une surface totale d’intervention de 13 478m². Cela représente 

une proportion plein/vide tout à fait raisonnable. Le rapport entre le bâti et non bâti est assez équilibré. 

5. Maximum 40% de la surface de la façade est vitrée 

Pour le projet des appartements, la façade avant vers le parc est largement vitrée pour profiter de 

l’orientation et des vues vers le parc. Le rapport est de 60% de surface vitrée. Au vu du projet, de la 

distance des bâtiments qui font face à cette façade cet écarts ne parait pas être négatif pour l’ensemble 

bâti. En outre, le projet est réalisé avec deux plans différents. Un ensemble de terrasse en premier plan 

crée une protection par rapport aux appartements. Dans l’ensemble le rapport plein/vide ne semble 

pas disproportionné. Le tout crée un ensemble harmonieux dans l’ensemble du projet. De plus, les 

claustras en bois qui sont positionné ponctuellement sur les terrasses donnent l’impression d’une 

masse. Si les claustras étaient comptabilisés, la surface serait inférieure à 40%. 

 

Pour le projet d’extension de l’hôtel, le concept était de réaliser une boîte revêtue de bois posée dans 

le parc. Le bâtiment est vitré sur toute la largeur de la chambre. C’est un claustra en bois qui donne de 

l’intimité aux chambres. Si l’on considère uniquement les parties vitrées nous sommes donc supérieurs 

à 40% de la surface vitrée. Toutefois, le claustra étant très rapproché, le bâtiment donne d’abord l’idée 

d’une masse en bois. 

 

6. la hauteur sous gouttière du volume principal aura au minimum 6m et au maximum 9m. 

L’éventuel 4e niveau sera situé dans le volume de la toiture 

La hauteur sous corniche du volume des appartements est de 9,77mètres et 13 ,05 mètres pour la zone 

avec le penthouse qui est, lui, située en retrait.  

Cette hauteur se justifie pour plusieurs points : 

- au vu des différents bâtiments présents sur la place la hauteur du projet ne semble pas démesurée 

(ancienne gendarmerie : hauteur sous corniche de 10m77, CPAS hauteur sous corniche de 8m63 et 

10m89). 

-au vu du nouveau front qui est créé qui est relativement long, une certaine hauteur s’imposait afin de 

garder une proportion harmonieuse dans le gabarit. 

- étant donné le nouveau caractère de l’espace, un élément de repère qui définit l’espace public et qui 

a une certaine présence est nécessaire.  

- Le penthouse est envisagé comme une toiture grâce notamment à l’utilisation du zinc qui se lira en 

tant que tel ; 
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7. la hauteur totale des volumes à l’arrière du volume principal ne pourra dépasser 4m ; ils ne 

comprendront qu’un seul niveau 

Le volume d’extension de l’hôtel à une hauteur de 7m50 sous corniche ce qui est plus important que 

les prescriptions du GCU. Deux niveaux de chambres d’hôtel sont envisagés. Toutefois, le volume en 

arrière zone le long de l’extension de l’hôtel est également assez important (Hauteur sous corniche du 

volume voisin : 6m22, hauteur du faîte= 8m30). Le fait d’avoir une telle hauteur pour l’extension 

permet de créer un front clair et de refermer clairement les arrières zones assez importantes des 

bâtiments voisins (voir photos). Le volume de liaison donne une façade vitrée au bâtiment accolé 

contre le volume en ardoise du voisin. Ensuite, le volume d’extension en bois prend de la distance par 

rapport au mur voisin pour créer une zone de terrasse pour l’hôtel. Au vu de l’implantation et du 

contexte bâti la hauteur du volume ne semble pas compromettre le bon aménagement des lieux, ni 

d’avoir de nuisance possible pour les voisins. 

Du côté du parc, cette hauteur permet de donner de la présence au volume et de marquer clairement 

la position de l’hôtel dans l’espace public.  

8. Les volumes principaux et secondaires situés à front de voirie auront une toiture à 2 versants de 

même inclinaison et même longueur + matériau de couverture. L’inclinaison des toitures sera 

comprise entre 40° et 50° 

Un nouveau volume est créé contre le CPAS existant. Ce volume est construit sur le mitoyen aveugle 

existant afin de créer l’amorce avec le parc. Le volume est imaginé avec 2 versants de même 

inclinaison. L’inclinaison est la même que le bâtiment du CPAS auxquels il est accolé afin de garder une 

cohérence. Cette inclinaison est de 29°. La façade avant de ce bâtiment est assez traditionnelle. Les 

baies verticales font écho à la façade existante du CPAS. Sur la partie latérale on retrouve un côté plus 

contemporain avec une grande ouverture sur le pignon qui laisse apercevoir une coursive vitrée qui se 

prolonge avec une toiture plate. Ce bâtiment est le point de départ d’une architecture plus 

contemporaine qui se prolonge dans l’espace du parc. Nous sommes à la jonction entre de deux 

univers différents : la place du centre d’un village et un parc qui regroupe des bâtiments plus 

modernes. C’est pourquoi, il nous paraissait évident de réaliser des toitures plates pour ce nouveau 

volume. De plus, les toitures à versants sur ces volumes rendraient les bâtiments beaucoup plus massif 

et imposant. Les espaces sous une toiture sont également peu qualitatifs en termes de qualité de vie, 

de luminosité et de régulation thermique. 

 

La partie de droite de l’hôtel est un volume existant sur un seul niveau en brique. Cette partie du 

bâtiment n’est pas d’époque et n’est pas de grande qualité. L’idée du projet est donc de reconstruire 

cette façade de manière plus authentique sur deux niveaux pour redonner de la présence dans le 

village. Sur cette partie qui sera construite à l’identique du bâtiment principal, une nouvelle 

intervention est prévue au R+2 en pierre bleu. Cette intervention est assez minime par rapport à 

l’ensemble du bâtiment. Elle permet d’amorcer le nouveau projet que l’on retrouve dans le parc. Dans 

la composition la toiture plate semblait donc s’imposer compte tenu de l’ensemble du projet. Ce 

bâtiment permet de faire le lien avec le nouveau projet situé à l’arrière. Le volume à toiture plate 

permet également de ne pas concurrencer le bâtiment principal. Il fait également le lien avec le 

bâtiment voisin. 
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9. un seul parement admis pour l’ensemble des façades et murs visibles. Parement bois (non 

autorisé) 

Pour les appartements et le CPAS, c’est la présence de la brique qui domine. La pierre bleue est 

présente pour alléger l’ensemble. Au vu de la longueur du bâtiment, il était nécessaire d’utiliser au 

moins deux matériaux pour rythmer la façade. Le but est de créer des séquences et de l’animation 

dans la façade pour éviter un bloc trop massif et répétitif. Les différentes ouvertures permettent 

également d’alléger le bâtiment. Le parement bois est ajouté ponctuellement à ce bâtiment pour créer 

un rappel au projet de l’hôtel. De plus, il permet d’accentuer la verticalité du bâtiment sur la façade. 

Pour l’hôtel, plusieurs matériaux sont également utilisés pour hiérarchiser les volumes et alléger 

l’ensemble de l’extension qui donne sur le parc. La pierre est utilisée sur l’ensemble des extensions : 

en façade avant pour marquer la nouvelle intervention tout est restant fidèle aux matériaux présents 

dans le centre et en façade arrière pour accompagner le volume en bois (à l’arrière l’extension est 

prévue en pierre bleu et en bois. Le bois n’est pas autorisé dans les prescriptions. Pourtant, ce matériau 

permet de créer un lien naturel avec le parc. La teinte (bardage bois pré-grisé) permet de se fondre 

dans le paysage de par son caractère très neutre et très léger. Ce matériau permet également de 

travailler avec un bardage ajouré afin de privatiser de manière naturelle l’ensemble des chambres de 

l’hôtel. L’ensemble est relié par une extension vitrée qui donne au bâtiment un caractère plus 

particulier pour la fonction d’hôtel.  

 

10. baies horizontales et teinte des menuiseries 

Les châssis des bâtiments existants sont prévus de teinte blanche pour conserver le caractère des 

bâtiments existant sur la place. Par contre, les châssis pour les nouveaux bâtiments sont imaginés en 

teinte gris clair afin d’avoir une teinte identique au parement en pierre bleu. On peut donc considérer 

que ceux-ci sont dans les mêmes tonalités que la façade comme demandé dans les prescriptions.  

Les baies doivent également avoir une dominante verticale. La verticalité est marquée pratiquement 

dans tout l’ensemble du projet. Toutefois, les ouvertures des terrasses des appartements, là où l’on 

souhaite le plus d’ouverture possible sur les terrasses face au parc on tendance à être plutôt 

horizontale. Cette horizontalité est cependant peut marquée étant donné que ces baies sont situées 

en retrait. La première peau devant les zones de terrasse tente de donner un aspect plus vertical 

malgré les grandes ouvertures des appartements.  

 

Cadre 8 - Code de l’Environnement 
 

La demande comporte (joindre en annexe): 

O   Une notice d’évaluation des incidences sur l’environnement 

O  Une étude d’incidences sur l’environnement           
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Cadre 9 – Décret relatif à la gestion des sols  
 

Vérifier les données relatives au bien inscrites dans la banque de données au sens du décret du 5 
décembre 2008 relatif à la gestion des sols 
Joindre en annexe,  les documents requis en application du décret du 5 décembre 2008 relatif à la 
gestion des sols et de ses arrêtés d’application 
La parcelle n’est pas identifiée dans la Banque de Données de l’Etat des Sols. 

 

Cadre 10 - Décret relatif à la voirie communale : création, 
modification  ou suppression de voirie(s) communale(s) 
 

o Non  

o Oui : Création d’un parc public, aménagement d’un parking et transformation d’une partie de 

la place Albert 1er 

Joindre en annexe le contenu prévu par l’article 11 du décret du 6 février 2014 relatif à la voirie 

communale ou l’autorisation définitive en la matière :  

 

Cadre 11 – Décret relatif à la performance énergétique des 
bâtiments 
 

La demande comporte (joindre en annexe):  
 
Le ou les documents  requis en vertu du décret PEB et de ses arrêtés 

 

Cadre 12 – Formulaire statistique 

 

Respecter la législation fédérale en matière de formulaire statistique 

 

Cadre 13 - Annexes à fournir 
 
La liste des documents à déposer en quatre exemplaires est la suivante : 
 

 un plan de situation du bien concerné dressé à l'échelle de 1/10. 000e ou de 1/5.000e, qui figure 
dans un rayon de 500 mètres de celui-ci : 

 l’orientation ; 

 la localisation du bien concerné par le projet par rapport au noyau central de la localité; 

 les voies de desserte et leur dénomination ; 
 

  un plan qui figure le contexte urbanistique et paysager établi à l'échelle de 1/1.000e ou de 
1/500e et qui figure : 

 l'orientation ; 

 la voirie de desserte cotée avec indication de son statut juridique ; 
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 l'implantation, le gabarit, la nature ou l'affectation des constructions existantes sur le 
bien concerné et dans un rayon de 50 mètres de celui-ci ; 

 lorsque le projet implique l'application des articles D.IV.5 à D.IV.13 du CoDT, les 
principales caractéristiques du paysage telles que les éléments marquants du relief, les 
courbes de niveaux, la végétation, en ce compris l’existence d’arbres ou de haies 
remarquables au sens de l’article D.IV.4, 12° du CoDT, la présence d'un cours d'eau ou 
tout autre élément marquant sur le bien concerné et dans un rayon de 100 mètres de 
celui-ci ; 

 l'indication numérotée des prises de vues du reportage photographique visé ci-
dessous; 

 
 un reportage photographique en couleurs qui permet la prise en compte du contexte 

urbanistique et paysager dans lequel s'insère le projet et qui contient au minimum : 

 deux prises de vues, l'une à front de voirie, montrant la parcelle et les immeubles la 
jouxtant, l'autre montrant la ou les parcelles en vis-à-vis de l'autre côté de la voirie ; 

  au moins trois prises de vues différentes afin de visualiser les limites du bien concerné, 
les constructions voisines et l’environnement général ; 

  lorsqu'il s'agit d'une nouvelle construction ou lorsque le projet implique l'application 
des articles D.IV.5 à D.IV.13 du CoDT ou lorsque le projet est situé dans un périmètre 
d'intérêt paysager, au moins trois prises de vue différentes éloignées qui permettent 
de visualiser le contexte paysager d'ensemble dans lequel s'insère le projet, avec 
indication sur la photographie du lieu d'implantation du projet ; 

 
   le cas échéant, une note de calcul justifiant le respect du critère de salubrité visé à l'article 3. 

5° du Code wallon du logement et de l'habitat durable et portant sur l'éclairage naturel  
 

 un plan d’implantation représentant l'occupation de la parcelle, dressé à l'échelle de 1/500e 
,de 1/250e ou de 1/200eet qui figure : 

  les limites cotées de la parcelle concernée et les courbes de niveau ; 
 

  lorsqu’elle porte sur la construction groupée d’habitations à diviser ultérieurement en 

lots sans que le permis d’urbanisation soit requis au préalable, les limites des lots ; 

  au moins deux coupes significatives longitudinale et transversale cotées du relief ainsi 
que, le cas échéant, les modifications projetées et cotées qui s'y rapportent ; 

 si le projet implique une modification sensible du relief du sol, l'indication cotée du 
relief existant de cinq mètres en cinq mètres sur le plan d'implantation avec la mention 
de l'affectation actuelle du terrain, ainsi que les coupes indiquant la surface de 
nivellement du terrain ; 

 le cas échéant, l'implantation et le gabarit cotés des constructions existantes sur la 
parcelle, à maintenir ou à démolir ; 

  l'implantation et le gabarit cotés des constructions projetées ; 

 les servitudes du fait de l'homme sur le terrain ; 

 le cas échéant, le tracé des infrastructures de transport de fluide et d’énergie qui 
traversent le ou les biens concernés ; 
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  l'aménagement maintenu ou projeté du solde de la parcelle concernée, en ce compris 
les zones de recul, les clôtures de celle-ci, les aires de stationnement pour les véhicules, 
les matériaux projetés ainsi que l'emplacement, la végétation existante qui comprend 
les arbres à haute tige, les haies à maintenir ou à abattre, ainsi que les arbres 
remarquables et les plantations projetées ; 

 le niveau d’implantation du projet par rapport à un repère fixe du domaine public ; 

 les aménagements et équipements de la voirie, ainsi que, le cas échéant, les 
modifications projetées et cotées qui s'y rapportent ;  

 le réseau de principe du système d’évacuation des eaux ; 

 en cas d’épuration individuelle avec dispersion des eaux dans le terrain, une étude 
hydrologique. 

 
  la visualisation du projet reprenant les constructions à maintenir, à démolir ou à construire, 

dressée à l'échelle de 1/100e ou 1/50e, qui figure : 

 la vue en plan de chaque niveau ainsi que l'affectation actuelle et future des locaux ; 

  les élévations ;  

 la légende des matériaux de parement des élévations et de couverture des 
toitures ainsi que leurs tonalités ; 

  les coupes transversales et longitudinales cotées qui comportent le niveau 
d'implantation du rez-de-chaussée, les niveaux du relief du sol existant et projeté et le 
profil des constructions contiguës ; 

 
 le cas échéant, les mesures techniques actives et passives prévues par l’architecte pour 

prévenir ou minimiser les risques au regard des zones à risques définies par l’Agence fédérale 
de Contrôle nucléaire et en relation avec le plan d’action régionale en matière de lutte contre 
le radon ;  

 
 le cas échéant, le dossier technique du projet de voirie, qui comprend :  

  
 une vue en plan et des profils en long établis à l’échelle de 1/200e ou 1/1000e; 

 
 des profils en travers établis à l’échelle de 1/100e ou 1/50e ; 

 

   une coupe-type avec les matériaux projetés. 
 

 La coupe-type peut être fixée en fonction d’un cahier des charges imposé par l’autorité 
compétente. 

 

Les plans sont numérotés et pliés au format standard de 21 sur 29,7centimètres. 

 

Cadre 14 - Signatures 
 

Je m'engage à solliciter les autorisations ou permis imposés, le cas échéant, par d'autres lois, décrets 
ou règlements. 
 
Signature du demandeur ou du mandataire 
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La Directrice générale,   Le Bourgmestre,   Représentant 
 
 
 
V. GOOSSE    F. LEJEUNE           P. VANHONSEBROUCK 


